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Annexe VAE Phase 2 
 
 

 
 
 
1 – Programme de la Phase 2 

Les objectifs du programme d’accompagnement proposé sont : 
− d'aider le bénéficiaire à faire un auto-bilan de ses savoirs, savoir-faire et savoir-être, 
− d’évaluer les niveaux de compétences acquis dans ses domaines d’expertise en regard du référentiel de 

compétences de l’école. 
 
Lors de la Phase 2, le bénéficiaire devra : 

− rédiger un dossier de validation des acquis de l’expérience suivant une trame préétablie par l’ENIT, 
− soutenir ce dossier devant le Jury de Validation composé d’enseignants, d’enseignants-chercheurs et 

d’ingénieurs. 
 
En soutien à l’élaboration de ces deux livrables majeurs, l’organisme de formation a mis en place un 
accompagnement collectif et individuel. 
L’accompagnement collectif vise à aider le bénéficiaire à identifier ses savoirs, savoir-faire et savoir-être en regard 
du référentiel de compétences de l’ENIT. Il portera ainsi sur : 

− la compréhension du référentiel de compétences de l’ENIT, 
− la structuration du dossier de validation (mémoire « Compétences et Expériences »), 
− l’extraction des compétences employées dans le métier du bénéficiaire et leur formulation, 
− l’identification des éléments pertinents à présenter dans le dossier et lors de la soutenance 
− l’animation de la soutenance et la posture à tenir face aux membres du Jury de Validation. 

 
L’accompagnement individuel porte sur la formalisation des méthodes, outils et techniques de niveau ingénieur à 
mettre en exergue dans le dossier de validation des acquis. Ainsi, l’accompagnement portera sur : 

− l’aide à la formulation des situations présentées, des démarches de travail et des solutions mises en œuvre, 
− la vérification de la portée de niveau ingénieur des éléments présentés. 

Pour cela, le bénéficiaire aura des rencontres avec un tuteur technique (enseignant, enseignant-chercheur ou 
industriel) expert dans le métier du bénéficiaire. 
 
La répartition horaire des 24 heures d’accompagnement est la suivante : 

− 20h d’accompagnement collectif (maximum 8 personnes dans le groupe) avec le tuteur méthodologique, 
− 4h d’accompagnement individuel avec le tuteur technique. 

 
 
2 – Planification 

Les 24 heures d’accompagnement collectif et individuel sont réparties en 7 séances. Hormis la première, chaque 
séance est planifiée sur une journée entière comportant : 

− une demi-journée de travail personnel à l’école, 
− une demi-journée de travail avec le tuteur méthodologique et/ou le tuteur technique. 

 
Il est à noter que le bénéficiaire aura du travail à accomplir entre les sessions et des livrables à fournir à chaque 
séance, afin de compléter progressivement le dossier de validation des acquis et de se préparer à la soutenance. 
 
Séance 1 - Prise de contact (3h) 

Objectifs :  
− se connaître et présenter ses motivations 
− définir les règles de vie du groupe (NERHBAIC) 
− présenter l’organisation de la Phase 2 et le contenu des livrables à fournir 
− présenter le référentiel de compétences du diplôme d’ingénieur ENIT 
− planifier les prochaines séances et les livrables à fournir au fil des séances 
− définir les livrables à fournir pour la 2e séance. 
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Séance 2 – Situation Problème (3h 30) 

Objectifs :  
− partager les questions relatives au dossier de validation des acquis, à la soutenance et à l’organisation de la 

Phase 2 
− apporter un soutien méthodologique à la rédaction du dossier 
− définir la notion de situation problème et les attentes des membres du Jury de Validation 
− établir une situation problème dans le cadre d’un cas pédagogique 
− initier la réflexion sur « Comment formaliser une situation problème pour prouver ses compétences » 
− définir les livrables pour la 3e séance. 

 
Séance 3 – Situation Problème & Evolution de carrière (3h30) 

Objectifs :  
− partager les réflexions sur la rédaction du dossier et apporter un soutien méthodologique 
− faire le point d’avancement sur la formalisation des deux situations-problèmes 
− définir la notion d’évolution de carrière et les attentes des membres du Jury de Validation 
− initier la réflexion sur « Comment formaliser ses évolutions de carrière pour montrer ses responsabilités » 
− définir les livrables pour la 4e séance. 

  
Séance 4 – Approfondissement (3h30) 

Objectifs :  
− faire le point sur la formalisation de l’évolution de carrière et des deux situations-problèmes 
− rencontrer le tuteur technique pour échanger sur les théories de niveau d’ingénieur à employer pour 

formaliser la situation-problème et sa résolution (1 heure) 
− compléter le soutien méthodologique sur la rédaction du dossier 
− définir les livrables pour la 5e séance. 

  
Séance 5 – Approfondissement (3h30) 

Objectifs :  
− apporter un soutien méthodologique sur la formalisation des évolutions de carrière et les expériences, 
− rencontrer le tuteur technique (1 heure 30) en vue de : 

o formaliser les notions théoriques qui sous-tendent les démarches de travail présentées 
o préciser la posture que doit adopter un ingénieur dans les situations présentées 

− récupérer la première version des chapitres A (Présentation générale) et B (Evolution de carrière) du dossier 
de validation des acquis 

− définir les livrables pour la 6e séance. 
 

Séance 6 – Référentiel de compétences (3h30) 

Objectifs :  
− faire un retour sur les chapitres A et B avec la mise en exergue des bonnes pratiques et des écueils 
− donner les consignes pour rédiger la partie D du dossier (Auto-évaluation des compétences) en regard du 

référentiel de compétences de l’école 
− rencontrer le tuteur technique (1 heure 30) en vue de : 

o renforcer le soutien sur les notions théoriques employées dans les situations-problèmes 
o s’assurer que les éléments présentés sont d’un niveau ingénieur tant sur le plan technique que sur le 

plan comportemental 
− définir les livrables pour la 7e séance. 

 

Séance 7 – Préparation à la soutenance (3h30) 

Objectifs :  
− récupérer la version finale du dossier de validation des acquis 
− rappeler les attentes des membres du Jury de Validation et l’organisation de la soutenance 
− réaliser une soutenance à blanc. 
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3 – Prérequis   

La participation à ce programme nécessite d’avoir été autorisé à s’inscrire au cycle d’obtention du diplôme 
d’ingénieur ENIT par la voie de la VAE. Cette autorisation fait suite à l’analyse du dossier de recevabilité du 
bénéficiaire par le Jury d’Admission de l’ENIT. Ce Jury est composé : 

− du directeur de la DFVE (Direction de la Formation et de la Vie Etudiante) 
− du directeur du Concours et du Recrutement 
− du conseiller VAE 
− du responsable du semestre 7. 

 

 

4 – Accompagnement    

Le bénéficiaire sera accompagné par : 
- un tuteur méthodologique, le conseiller VAE, M. Thierry COUDERT, Maître de conférences 
- un tuteur technique spécialiste du domaine d’activité du bénéficiaire, sélectionné à l’issu de la 3e 

séance.  
 
Les tuteurs techniques de l’organisme de formation sont choisis parmi les enseignants-chercheurs (60 env.) qualifiés 
par le Conseil National des Universités, les professeurs agrégés (35) et des intervenants extérieurs venant du monde 
industriel (70 env.) Les intervenants extérieurs sont recrutés par les équipes pédagogiques sur la base de leur 
expertise technique, industrielle, scientifique ou technologique dans un domaine ciblé. Une commission de la 
Direction de la Formation veille régulièrement à la validité des compétences des intervenants extérieurs. 
 
Le contact administratif du bénéficiaire sera Mme Cathy LAYUS disponible : 

 par mail : formation-continue@enit.uttop.fr   
 par téléphone : 05 67 45 01 31   
 en présentiel à l’ENIT, au bureau Formation Continue (RDC du bât A). 

 
 
5 – Moyens et méthodes pédagogiques 
 
Le bénéficiaire aura accès à tous les moyens pédagogiques et techniques nécessaires au bon déroulement de 
l’accompagnement : 
 

Equipements pédagogiques Autres 

- Salles de réunion 
- Salle de pédagogie active 
- Salles informatiques 
- Salles de gestion de projet 
- Laboratoire de langue 

 

- Bibliothèque 
-  Gymnase 

 

 
 

6 – Suivi et évaluation   

L’évaluation des compétences du bénéficiaire est réalisée par le Jury de Validation des Acquis de l’Expérience de 
Phase 2. Ce jury est composé d’au moins cinq membres : 

− le Directeur de l’Ecole ou le Directeur de la DFVE 
− le conseiller VAE 
− un représentant du corps professoral de l’ENIT et expert dans le domaine des travaux exposés par le 

bénéficiaire 
− deux représentants du monde industriel et ayant un diplôme d’ingénieur. 

 
L’évaluation est réalisée au travers de l’analyse : 

− du contenu du dossier de validation des acquis et de la soutenance orale, 
− de la capacité du bénéficiaire à répondre aux questions des membres du Jury, questions faisant suite à la 

soutenance, 
en regard des compétences composant le référentiel des compétences de l’ENIT. 

mailto:formation-continue@enit.uttop.fr
callto:05%2067%2045%2001%2007
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Suite à cette analyse, les membres du jury se prononceront sur la suite à donner à la Phase 2 de la VAE du bénéficiaire, 
avec 3 possibilités : 

− une validation totale en proposant la délivrance du diplôme d’ingénieur ENIT, 
− une validation partielle en indiquant les compétences restant à acquérir en vue de l’obtention du diplôme 

d’ingénieur ENIT, 
− une réorientation. 

Il est à noter qu’en plus de la validation de tous les blocs de compétences du référentiel ENIT, le bénéficiaire devra 
présenter une attestation de niveau B2 en anglais pour pouvoir être diplômé. 
 
En fonction de cette décision, l’organisme de formation remettra au bénéficiaire : 

− le diplôme d’ingénieur de l’ENIT, 
− une attestation de participation à la formation mentionnant les objectifs (exprimés de manière 

opérationnelle), la nature et la durée. 
− une évaluation des compétences acquises par rapport aux blocs de compétences du référentiel ENIT. 

 
De plus, l’organisme de formation remettra au bénéficiaire ou à l’employeur : 

− les feuilles de présence émargées par le bénéficiaire, 
− le procès verbal du Jury de Phase 2 de la VAE, 
− la constitution du Jury. 
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